
NOTICE PRATIQUE
Déclaration de salaires et télérèglement 
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En haut, à droite de la page d’accueil de votre site internet cibtp, positionnez-vous sur «Vos 
services en ligne». A l’aide de votre curseur sélectionnez  «Entreprise». 
Repérez la zone géographique de votre siège social puis  «Cliquez ici».
Indiquez votre identi�ant et votre mot de passe puis cliquez sur «Valider».

 Dans «Déclarations et réglements » , cliquez sur « Déclarations ».

Cliquez sur la période indiquée. Les dates limites de déclaration et de règlement sont précisées.

Cliquez sur « Régler» qui apparait en bas à gauche de votre écran.

Pensez à e�ectuer le télérèglement dès que 

votre déclaration de salaires est validée !

Précisez les salaires bruts et plafonnés URSSAF. Renseignez le nombre de salariés présent dans l’e�ectif, le 
nombre de salariés sortis au cours de la période, le nombre d’intérimaires intervenant sur la période, le nombre 
d’heures travaillées par ces intérimaires et le nombre d’apprentis présent dans l’entreprise.  
Cliquez sur «Valider».
Attention, vous ne pouvez pas renseigner de valeur négative. 
Si vous n’avez pas employé de personnel sur la période, cochez la case  « Déclaration à néant » puis cliquez sur 
«Valider». 

Une synthèse apparaît. Le montant des cotisations dues est a�ché. 
Vous pouvez «Annuler» et recommencer votre déclaration ou «Valider» votre déclaration.
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Un avertissement  apparaît s’il y a une di�érence avec votre précédente déclaration. Cliquez sur la coche verte 
pour valider ou sur la croix rouge pour revenir sur votre saisie.
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Lorsque vous validez votre déclaration, un message con�rme la transmission de votre déclaration.
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Cliquez sur la période que 
vous souhaitez consulter. 
Vous avez accès au détail 
de votre déclaration et 
vous pouvez télécharger 
un PDF en cliquant sur 
l’icône pour l’archiver.
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La date, le montant et le numéro de compte apparaissent. Vous devez reporter le montant à régler 
avec la possibilité, si nécessaire, de le réduire avant de "Valider". Un message de con�rmation du 
télérèglement est a�ché.

10 Vous pouvez consulter vos anciennes déclarations de salaires.

Vous pouvez également consulter les télérèglements en cours et l’historique des télérèglements.


